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Paiement du 13 eme mois en cas de mi-
temps therapeutique

Par jackdef, le 05/06/2014 à 16:49

Bonjour,
De fin juin 2013 à fin novembre 2013 , j'ai été en arrêt suite à un accident du travail et depuis
fin novembre j'ai repris à mi-temps thérapeutique.
L'entreprise verse un demi 13°mois en mai et le solde en novembre. 
Ce mois de mai 2014 , elle ne m'a versé que le moitié de ce qui devait m'être versé ( soit 1/4
au lieu de 1/2)et sans prévenir.
Est-ce normal?

Merci de votre réponse.

Par P.M., le 05/06/2014 à 18:43

Bonjour,
Il faudrait savoir si c'est 1/4 de votre salaire en mi-temps thérapeutique ou à temps plein et la
source du 13° mois, s'il est prévu à la Convention Collective applicable ou autre...

Par Natwak, le 29/11/2017 à 18:57

Bonjour
Je reprends mon poste de travail en mi temps thérapeutique après 13 mois d absence
(opération de la coiffe des rotateurs) est ce que mon employeur doit me payer mon 13ème
mois dans sa totalité ? (Je suis dans l immobilier sous la convention nationale de l immobilier)
Merci

Par P.M., le 29/11/2017 à 20:49

Bonjour,
Je pense que pour une meilleure compréhension, il serait préférable d'ouvrir un nouveau sujet
en supprimant votre message sur celui-ci pour qu'il n'y ait pas de doublon...



Par Natwak, le 29/11/2017 à 21:27

Je ne comprends pas votre réponse...

Par P.M., le 29/11/2017 à 21:30

Elle vous suggère d'ouvrir un nouveau sujet plutôt que de vous greffer à un précédent existant
en cliquant en haut sur "Poser votre question"...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


